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DÉLIBÉRATION   2023-29

Subventions 2024 à l'UDSP 43 et à l'amicale du SDIS

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Membres en exercice : 22
Présents : 20
Procuration : 1

Nombre de votants : 21
Votes pour : 21
Vote contre : 0
Abstention : 0
Date de la convocation :

10 novembre 2023

L'an deux mille vingt-trois, le 8 décembre, à 15 hOO, le Conseil d'administration du service départemental
d'incendie et de Secours de la Haute-Loire s'est réuni, en application des articles L 1424-27 et L 1424-28 du
code général des collectivités territoriales sur convocation et sous la présidence de Mme Marie-Agnès PETIT,
Présidente du conseil d'administration.

Membre de plein droit

Était résent : M. Yvan CORDIER, Préfet de la Haute-Loire.

Était excusé : /

Membres élus avec voix délibérative

Titulaires :
Mmes Nicole CHASSIN, Sophie COURTINE, Christiane MOSNIER, Blandine PRORIOL, Christelle VALANTIN.

MM Raymond ABRIAL, Jean-Paul AULAGNIER, Remi BARBE, Jean-Marc BOYER, Michel BRUN, Michel
CHAPUIS, Philippe DELABRE, André FERRET, Pierre LIOGIER, Jean-Paul LYONNET, Bruno MARCON
O'usqu'au point 5.9 inclus), Jean-Luc VACHELARD, Jean-Paul VIGOUROUX.

Excusés:
MM Pierre DURIEUX, Guy PEYRARD, Jean-Louis REYNAUD.

Procurations :
M. Olivier CIGOLOTTI, à Mme Sophie COURTINE,
M. Bruno MARCO à M. Jean-Luc VACHELARD (à compter du point 5. 10).

Suppléants :
M. Pierre GIBERT.

Membres de droit avec voix consultative

Titulaires : Colonel Frédéric ROBERT, Directeur - Chef de Corps du Service Départemental d'Incendie et de
Secours - Capitaine Jean PESTRE, Président de l'UDSP - Médecin-lieutenant-colonelle hlélène JURY,
Médecin-cheffe du SDIS43 - Lieutenant Pierre CHAUSSE, sapeur-pompier professionnel officier - Adjudant-
chef Damien CHAPUIS, sapeur-pompier professionnel non officier - Commandant Jean-Michel BERINGER,
sapeur-pompier volontaire officier - Adjudant-chef Richard CONCHON des sapeurs-pompiers volontaires non
officiers - Mme Aurélie ADAM, fonctionnaire territorial n'ayant pas la qualité de SPP.

Suppléants : Colonel Guillaume OTTAVI, Directeur adjoint - commandant en second.

Excusés:/

Assistaient e alement à la séance : Lieutenant-Colonel Patrice ACHARD, chef d'État-major, - Commandant
Mathieu LARTAUD, chef du groupement territorial Est-Commandant Xavier LECHTEN, chef du groupement
territorial centre - Commandant Xavier MATERAC, chef du groupement opération - M. Alexandre RAMONA,
chef du groupement contentieux finances - M. Nathan PLOTON, chef du groupement GPEC - Mme Séverine
LASHERMES assistante de gestion et de conception au service finances.

Organisme partenaire du SDIS disposant d'une voix consultative

Excusé : M. Pascal ROMEAS, conseiller aux décideurs locaux.

Acte soumis à transmission à M. le PREFET, accusé de réception :
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DÉLIBÉRATION   2023-29 : Subventions 2024 à l'UDSP 43 et à l'amicale du SDIS

Dans le cadre de l'exercice 2024, des demandes de subvention ont été formulées auprès du SDIS
par deux associations dont l'activité est en lien direct avec le fonctionnement du service

> l'Union Départementale des Sapeurs-Pompiers de la Haute-Loire (UDSP 43) ,

> l'amicale des personnels de la direction départementale.

Considérant l'action bénéfique pour le SDIS de ces deux associations, il est proposé d'allouer une
subvention de :

> 47 910, 00   à l'UDSP 43 (le montant accordé en 2023 était identique). L'UDSP 43 compte près
de 2 800 adhérents et intervient dans les domaines social, sportif, éducatif et préventif. A ce
titre, elle :

o Cotise à l'ouvre des pupilles ;
o Gère 20 sections de Jeunes Sapeurs-Pompiers (JSP) ;
o Coordonne l'action de l'équipe départementale de soutien ;
o Assure des actions de formation dans le domaine de la sécurité civile ;
o Assure les DPS ;

o Contribue à la couverture sociale et à la cohésion des effectifs du SDIS.

> 8 607,00   à l'amicale des personnels de la direction départementale :
o 4 000   de subvention annuelle de fonctionnement (le montant accordé en 2023 était

de 3 690  ) ;
o 4 607   au titre du reliquat 2019, 2020 et 2022 de la quote-part du montant global des

titres restaurant perdus ou périmés.
Cette amicale mène des actions sociales pour les événements familiaux (naissances, départs
en retraite, ... ) et organise tout au long de l'année des animations visant à renforcer la cohésion
entre les personnels de l'état-major.

Après avoir entendu l'exposé, les membres du conseil d'administration délibèrent en faveur de
l'octroi des subventions précitées pour un montant de 56 517,00   au titre l'année 2024.

CERTIFIÉ EXÉCUTOIRE AU RETOUR DE LA PRÉFECTURE

LA PRÉSIDENTE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
DITSERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DÉ'SECOURSDÉ LA HAUTE-LOIRE

MARIE-AGNÈS PETIT

.c^^'>.

^ \ ''^. : K^

1 ^^<^
.>;i;&y>

AR Prefecture

043-284300019-20231222-2023_DECA_029-DE
Reçu le 22/12/2023


